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©  Dispositif  conteneur  d'objets  portatifs,  destiné  à 
être  mis  en  place  dans  un  dispositif  distributeur. 

Le  dispositif  conteneur  comprend  : 
-  une  première  coquille  (52)  de  forme  allongée, 

présentant  des  premiers  bords  et  dans  laquelle 
est  susceptible  d'être  empilée  longitudinale- 
ment  une  pile  d'objets  portatifs, 

-  une  seconde  coquille  (54)  présentant  des  se- 
conds  bords  conjugués  avec  les  premiers 
bords, 

-  des  moyens  d'assemblage  (72,  74)  propres  à 
assurer  un  assemblage  indémontable  sans 
casse  des  premiers  bords  de  la  première  co- 
quille  (52)  et  des  seconds  bords  de  la  seconde 
coquille  (54),  ledit  assemblage  définissant  à 
l'une  des  extrémités  du  dispositif  conteneur 
une  fente  transversale  de  sortie  (75)  pour  les 
objets  portatifs,  et 

-  des  moyens  (85)  formant  témoin  cassable  et 
propres  à  obstruer  normalement  ladite  fente 
(75). 
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L'invention  se  rapporte  au  domaine  des  objets 
portatifs  utilisés  pour  le  paiement  d'une  transaction 
ou  l'accès  a  un  service. 

Dans  son  Brevet  français  No  86  0051  1  ,  publié 
sous  le  No  2  592  975,  la  Demanderesse  a  proposé 
un  distributeur  automatique  dans  lequel  des  télé- 
cartes  sont  reliées  entre  elles  par  une  bande  d'em- 
ballage  souple  stockée  en  paravent  par  pliage  le 
long  des  lignes  d'affaiblissement  transversales  dis- 
posées  respectivement  entre  deux  cartes  consé- 
cutives  contenues  dans  la  bande  d'emballage.  Un 
dispositif  de  sectionnement  est  prévu  pour  section- 
ner  la  bande  d'emballage  le  long  d'une  ligne  d'af- 
faiblissement  et  permettre,  après  le  sectionnement, 
le  transfert  vers  une  fente  de  sortie  du  tronçon  de 
bande  ainsi  découpée  contenant  la  carte  à  distri- 
buer.  Le  transfert  est  assuré  par  des  courroies 
crantées  superposées  s'enroulant  chacune  en  cir- 
cuit  fermé  sur  deux  galets  d'extrémités. 

L'emballage  des  télécartes  confère  un  début 
de  protection  contre  la  vente  frauduleuse  de  télé- 
cartes  non  authentiques  dans  la  mesure  où  il  est 
recommandé  à  l'usager  de  n'acheter  que  des  télé- 
cartes  sous  emballage. 

Toutefois,  l'emballage  des  télécartes  n'apporte 
pas  de  solution  satisfaisante  au  problème  du  vol  de 
télécartes  lors  de  leur  acheminement  du  fabricant 
au  dispositif  distributeur  et  lors  de  leur  mise  en 
place  dans  ledit  distributeur.  En  effet,  les  télécartes 
sous  emballage  qui  sont  volées  lors  de  ces  opéra- 
tions  peuvent  encore  être  utilisables  sans  danger 
de  poursuite  pour  les  voleurs. 

L'invention  apporte  une  solution  à  ce  problè- 
me. 

L'invention  porte  sur  un  dispositif  conteneur 
d'objets  portatifs,  destiné  à  être  mis  en  place  dans 
un  dispositif  distributeur. 

Selon  une  définition  générale  de  l'invention,  le 
dispositif  conteneur  comprend: 

-  une  première  coquille  de  forme  allongée,  pré- 
sentant  des  premiers  bords  et  dans  laquelle 
est  susceptible  d'être  empilée  longitudinale- 
ment  une  pile  d'objets  portatifs, 

-  une  seconde  coquille  présentant  des  seconds 
bords  conjugués  avec  les  premiers  bords, 

-  des  moyens  d'assemblage  propres  à  assurer 
un  assemblage  indémontable  sans  casse  des 
premiers  bords  de  la  première  coquille  et  des 
seconds  bords  de  la  seconde  coquille,  ledit 
assemblage  définisant  à  l'une  des  extrémités 
du  dispositif  conteneur  une  fente  transversale 
de  sortie  pour  les  objets  portatifs, 

-  des  moyens  formant  témoin  cassable  et  pro- 
pres  à  obstruer  normalement  ladite  fente, 
le  dispositif  conteneur  étant  susceptible 
d'être  mis  en  place  dans  le  dispositif  distribu- 
teur  seulement  dans  le  cas  où  ledit  dispositif 
conteneur  vérifie  une  condition  prédétermi- 

née  relative  à  l'intégrité  desdits  moyens  d'as- 
semblage  et  des  moyens  formant  témoin,  ce 
qui  permet  de  conférer  un  degré  de  sécurité 
élévé  à  l'acheminement  des  objets  portatifs 

5  du  fabricant  au  dispositif  distributeur  et  à  la 
mise  en  place  dudit  dispositif  conteneur  dans 
le  dispositif  distributeur. 

En  pratique,  les  première  et  seconde  coquilles 
sont  chacune  constituées  d'un  fond  de  forme  rec- 

io  tangulaire,  de  deux  parois  longitudinales  et  de  deux 
parois  latérales,  ce  qui  permet  lorsque  lesdites 
première  et  seconde  coquilles  sont  assemblées  de 
définir  un  dispositif  conteneur  de  forme  parallélépi- 
pédique  rectangle. 

75  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention,  les  moyens  formant  témoin  comprennent 
un  opercule  cassable  constitué  d'un  matériau  en 
matière  plastique. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  préféré  de 
20  l'invention,  les  moyens  d'assemblage  comprennent 

une  pluralité  de  languettes  faisant  saillies  et  dispo- 
sées  sur  les  parois  longitudinales  de  l'une  des 
première  et  seconde  coquilles  et  propres  à  s'encli- 
queter  de  façon  semi-élastique  dans  une  pluralité 

25  de  mortaises  disposées  sur  les  parois  longitudina- 
les  de  l'autre  des  première  et  seconde  coquilles  en 
regard  de  la  pluralité  de  languettes. 

En  pratique,  la  fente  transversale  de  sortie  est 
de  forme  rectangulaire  et  ladite  fente  a  une  largeur 

30  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  d'un  objet  portatif. 
De  préférence,  les  première  et  seconde  coquil- 

les  sont  constituées  d'un  matériau  en  matière  plas- 
tique  renforcée. 

Avantageusement,  le  dispositif  conteneur  est 
35  jetable  et  transportable. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lumière  de  la  description 
détaillée  ci-après  et  des  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

40  -  la  figure  1  est  le  schéma  de  principe  d'un 
dispositif  distributeur  automatique  ; 

-  la  figure  2  représente  schématiquement  la 
face  avant  d'un  dispositif  distributeur  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  des  deux 
45  coquilles  non  assemblées  du  dispositif  conte- 

neur  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  des  deux 

coquilles  assemblées  du  dispositif  conteneur 
selon  l'invention  ; 

50  -  la  figure  5A  est  une  vue  en  coupe  de  moyens 
permettant  la  mise  en  place  du  dispositif 
conteneur  dans  le  dispositif  distributeur; 

-  la  figure  5B  est  une  vue  de  dessus  de  la 
masselotte; 

55  -  la  figure  6  est  une  vue  de  dessous  des 
moyens  de  déverrouillage  et  des  moyens  de 
détection  d'absence  d'objet  portatif  ;  et 
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-  la  figure  7  représente  schématiquement  les 
moyens  d'extraction. 

Le  dispositif  représenté  aux  figures  1  et  2 
comprend,  dans  une  armoire  10,  une  unité  centrale 
de  commande  12  propre  à  piloter  les  différents 
éléments  du  dispositif  par  l'intermédiaire  de  liai- 
sons  appropriées.  Le  dispositif  comprend  tout 
d'abord  un  organe  14  permettant  d'introduire  un 
moyen  de  paiement  électronique  dans  l'armoire  10. 

Par  exemple,  le  moyen  d'introduction  de  paie- 
ment  électronique  14  est  un  lecteur  de  carte  à 
mémoire  doté  d'une  fente  d'introduction  derrière 
laquelle  un  ensemble  connecteur  assure  le  contact 
avec  la  carte.  Le  lecteur  de  carte  possède  avanta- 
geusement  une  protection  contre  une  introduction 
brusque  de  la  carte. 

Le  lecteur  de  carte  14  est  couplé  à  l'unité 
centrale  12  d'une  part  et  a  un  centre  bancaire  par 
liaison  téléphonique  (non  représentée)  d'autre  part. 

Le  lecteur  de  carte  14  permet  ainsi  à  un  usa- 
ger  d'introduire  dans  l'armoire  10  une  carte  bancai- 
re  en  fonction  de  la  valeur  de  la  télécarte  qu'il 
désire  acheter. 

Le  dispositif  comprend  en  outre  un  lecteur 
manuel  de  piste  magnétique  16.  Par  exemple  le 
lecteur  manuel  de  piste  est  de  type  ISO  2.  Il  est 
également  couplé  à  l'unité  centrale  de  commande 
12. 

Le  dispositif  comprend  en  outre  des  moyens 
d'entrée/sortie  d'informations  vis-à-vis  de  l'usager, 
comme  par  exemple  un  afficheur  18  de  type  LCD 
de  deux  lignes  de  vingt  caractères.  Cet  afficheur 
18  est  prévu  pour  afficher  des  informations  appro- 
priées,  par  exemple  des  informations  relatives  au 
fonctionnement  du  dispositif  lui-même  ou  à  l'utilisa- 
tion  des  télécartes  ainsi  que  le  solde  à  payer. 

Avantageusement,  cet  afficheur  est  protégé  par 
une  vitre  en  polycarbonate  assurant  une  grande 
résistance  aux  chocs.  Deux  boutons  poussoirs  20 
et  22  sont  prévus  pour  permettre  respectivement 
de  sélectionner  une  langue  étrangère  et  d'annuler 
la  transaction. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  comprend  quatre  uni- 
tés  de  distribution  24,  26,  28  et  30,  également 
couplées  à  l'unité  centrale  12,  et  propres  à  distri- 
buer  des  cartes  de  paiement,  une  à  une,  vers 
l'extérieur  de  l'armoire. 

Plus  précisément,  chaque  unité  de  distribution 
comprend  un  bouton  de  sélection  32,  une  fente  34 
par  laquelle  sort  la  télécarte,  une  fenêtre  36  per- 
mettant  de  voir  l'effigie  de  la  télécarte  collée  sur  le 
dispositif  conteneur  que  l'on  décrira  plus  en  détail 
ci-après. 

L'agent  exploitant  ou  de  maintenance  a  à  sa 
disposition  un  clavier  38  de  vingt  touches  et  une 
visualisation  40  de  deux  lignes  de  seize  caractères 
pour  effectuer  des  fonctions  d'autotest  et  de  para- 
métrage. 

La  visualisation  40  d'affichage  des  informations 
destinées  à  l'exploitant  et  la  visualisation  18  du 
solde  à  payer  peuvent  être  confondues  en  une 
seule  visualisation. 

5  L'usager  désirant  se  servir  du  dispositif  de 
l'invention  utilise  les  boutons  de  sélection  pour 
sélectionner  la  télécarte  qu'il  désire  acheter,  par 
exemple  l'achat  d'une  télécarte  dite  "télécarte  40 
unités". 

io  II  suffit  ensuite  à  cet  usager  d'introduire  dans 
le  lecteur  de  carte  à  mémoire  14,  une  carte  bancai- 
re  en  fonction  des  informations  affichées  par  l'affi- 
cheur  18.  L'unité  centrale  vérifie  le  paiement  effec- 
tué  par  l'usager  et  délivre  ensuite  à  celui-ci  une 

15  carte  correspondante  par  l'unité  de  distribution  sé- 
lectionnée. 

L'armoire  10  est  destinée  à  être  placée  dans 
un  lieu  public  et  doit  donc  former  coffre-fort  pour 
résister  aux  tentatives  de  vol  ou  d'effraction  de 

20  toute  sorte.  Cette  armoire  renferme  tous  les  diffé- 
rents  éléments  constitutifs  du  dispositif  distributeur 
automatique,  et  notamment  les  unités  de  distribu- 
tion  24  à  30.  Ces  unités  qui  renferment  elles- 
mêmes  des  cartes  de  paiement  peuvent  en  effet 

25  représenter  des  valeurs  marchandes  importantes. 
L'unité  centrale  de  commande  12  est  construi- 

te  autour  d'un  micro-contrôleur,  de  deux  mémoires 
de  type  REPROM  et  de  deux  mémoires  de  type 
RAM. 

30  Le  micro-contrôleur  est  pourvu  d'une  liaison 
série  intégrée  réservée  au  dialogue  avec  la  carte  à 
mémoire  de  paiement. 

Il  est  maintenant  fait  référence  à  la  figure  3,  qui 
représente  l'unité  de  distribution  24,  étant  à  remar- 

35  quer  que  les  unités  de  distribution  26,  28  et  30 
sont  identiques  à  l'unité  de  distribution  24  mais 
sont  remplies  par  exemple  de  télécartes  de  valeurs 
marchandes  différentes. 

Chaque  unité  de  distribution  comprend  un  dis- 
40  positif  conteneur  50  de  forme  parallélépipédique 

rectangle  dans  lequel  est  empilée  sensiblement 
verticalement  une  pile  de  télécartes  de  forme  rec- 
tangulaire  (non  représentées). 

En  pratique,  le  dispositif  conteneur  50  com- 
45  prend  tout  d'abord  une  première  coquille  52  de 

forme  allongée  contituée  d'un  fond  56  de  forme 
rectangulaire,  de  deux  parois  longitudinales  58  et 
60  et  de  deux  parois  latérales  62  et  64. 

Le  dispositif  conteneur  50  comprend  en  outre 
50  une  seconde  coquille  54  de  forme  allongée,  symé- 

trique  à  la  coquille  52  et  constituée  d'un  fond  66, 
de  deux  parois  longitudinales  68  et  70  et  de  deux 
parois  latérales  71  et  73. 

Les  bords  des  parois  latérales  et  longitudinales 
55  de  la  coquille  52  sont  conjugués  avec  les  bords 

des  parois  latérales  et  longitudinales  de  la  coquille 
54. 
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Un  mécanisme  d'assemblage  assure  un  as- 
semblage  indémontable  sans  casse  des  bords  de 
la  coquille  52  et  des  bords  de  la  coquille  54. 

En  pratique,  les  moyens  d'assemblage  com- 
prennent  six  languettes  72-1  à  72-6  faisant  saillie  et 
disposées  sur  les  parois  58  et  60  longitudinales  de 
la  coquille  52. 

En  regard  des  languettes  72-1  à  72-6  des 
logements  formant  mortaises  74-1  à  74-6  sont  dis- 
posés  sur  les  parois  longitudinales  68  et  70  de  la 
coquille  54. 

Il  est  maintenant  fait  référence  à  la  figure  4. 
L'encliquetage  semi-élastique  des  languettes 

72  dans  les  logements  formant  mortaises  corres- 
pondants  74  assurent  un  assemblage  hermétique, 
indémontable  sans  casse  des  deux  coquilles  52  et 
54. 

Les  extrémités  faisant  saillie  des  languettes  72 
sont  constituées  chacune  de  deux  doigts  semi- 
élastiques  propres  à  s'encliqueter  dans  les  mortai- 
ses  74. 

Il  est  à  remarquer  que  c'est  cet  encliquetage 
qui  assure  un  assemblage  indémontable  sans  cas- 
se. 

L'assemblage  des  deux  coquilles  52  et  54  défi- 
nit  à  l'une  des  extrémités  du  dispositif  conteneur 
une  fente  transversale  de  sortie  80. 

La  paroi  latérale  64  de  la  coquille  52  et  la  paroi 
latérale  73  de  la  coquille  54,  ainsi  que  les  parois 
longitudinales  58,  60,  68  et  70  au  voisinage  immé- 
diat  desdites  parois  latérales  sont  découpées  pour 
définir  une  fente  transversale  de  sortie  80  dont  les 
dimensions  sont  sensiblement  celles  d'une  télécar- 
te.  Un  opercule  85  formant  témoin  cassable  obs- 
true  normalement  la  fente  transversale  de  sortie  75. 
L'opercule  85  est  par  exemple  de  forme  rectangu- 
laire. 

En  pratique,  les  coquilles  52  et  54  sont  consti- 
tuées  d'un  matériau  en  matière  plastique  renforcée. 

Les  languettes  72  sont  constituées  d'un  maté- 
riau  en  matière  plastique  semi-élastique. 

De  son  côté,  l'opercule  cassable  85  est  consti- 
tué  d'un  matériau  en  matière  plastique  légère.  Il  est 
par  exemple  thermosoudé  à  la  paroi  longitudinale 
58. 

Comme  décrit  plus  en  détail  ci-après,  le  dispo- 
sitif  d'assemblage  indémontable  sans  casse  ainsi 
que  l'opercule  cassable  vont  permettre  de  vérifier 
que  le  conteneur  n'a  pas  été  ouvert  pendant  le 
transport  de  celui-ci  du  lieu  de  fabrication  au  lieu 
d'exploitation  et  qu'aucune  carte  n'en  est  sortie 
frauduleusement  ou  malencontreusement  pendant 
ledit  transport. 

Il  en  résulte  que  le  dispositif  conteneur  selon 
l'invention  assure  un  transport  sécurisé  des  télécar- 
tes  de  leur  lieu  de  fabrication  à  leur  lieu  de  distri- 
bution  automatique. 

A  l'intérieur  des  parois  latérales  62  et  74  (figure 
3),  est  prévu  un  logement  77  permettant  de  rece- 
voir  une  mousse  ou  un  ressort  (non  représenté) 
appuyant  les  télécartes  vers  le  bas  et  évitant  des 

5  mouvements  intempestifs  des  télécartes  pendant 
leur  transport. 

Deux  languettes  de  positionnement  91  et  93 
sans  griffe  et  faisant  saillie  par  rapport  à  l'extrémité 
fendue  du  conteneur  favorisent  le  positionnement 

io  du  dispositif  conteneur  sur  la  platine  support  que 
l'on  va  décrire  ci-après. 

Un  mécanisme  de  fixation  assure  la  fixation  du 
dispositif  conteneur  sur  la  platine  support. 

En  pratique,  le  mécanisme  de  fixation  com- 
15  prend  quatre  pattes  (110-1  à  110-4)  en  forme  de 

griffe  ou  de  crochets  faisant  saillie.  Les  quatre 
pattes  110  sont  disposées  au  voisinage  de  l'extré- 
mité  fendue  du  dispositif  conteneur  par  paire,  sur 
les  fonds  56  et  66  des  coquilles.  L'extrémité  faisant 

20  saillie  des  pattes  110  est  constituée  d'un  crochet 
ou  griffe.  Par  exemple,  les  languettes  de  position- 
nement  91  et  93  sont  intercalées  entre  les  paires 
de  pattes  110. 

Il  est  maintenant  fait  référence  aux  figures  5A, 
25  5B  et  6  qui  illustrent  la  mise  en  place  du  dispositif 

conteneur  dans  l'unité  de  distribution. 
L'unité  de  distribution  24  comprend,  en  outre 

du  dispositif  conteneur,  une  platine  support  100 
propre  à  supporter  le  dispositif  conteneur  sensible- 

30  ment  verticalement. 
La  partie  formant  crochet  ou  griffe  des  pattes 

110  pénètre  dans  des  ouvertures  112  ménagées 
dans  la  platine  support  100  pour  fixer  de  façon 
verrouillée  le  dispositif  conteneur  sur  la  platine 

35  support. 
Le  verrouillage/déverrouillage  de  la  fixation  du 

dispositif  conteneur  sur  la  platine  support  est  avan- 
tageusement  commandé  par  un  système  de  détec- 
tion  d'absence  de  télécarte  dans  le  conteneur. 

40  En  pratique,  les  moyens  de 
verrouillage/déverrouillage  120  comprennent  une 
plaque  amovible  disposée  sous  la  platine  support 
100.  La  partie  formant  crochet  des  pattes  110 
pénètre  dans  des  ouvertures  ménagées  125  dans 

45  la  plaque  amovible  120. 
Un  levier  130  à  rappel  élastique  solidaire  de  la 

plaque  amovible  est  formé  de  deux  coudes  132-1 
et  132-2  propres  à  bloquer  la  translation  horizonta- 
le  de  la  plaque  amovible. 

50  Plus  précisément,  ce  sont  les  branches  vertica- 
les  134-1  et  1342  des  coudes  qui  bloquent  la 
translation  de  la  plaque  amovible  120. 

Ainsi,  lorsque  le  dispositif  conteneur  contient 
plus  d'une  télécarte,  la  fixation  du  dit  dispositif 

55  conteneur  sur  la  platine  support  est  verrouillée  par 
le  levier  130  qui  bloque  la  translation  horizontale  de 
la  plaque  amovible  120. 

4 
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Il  en  résulte  que  le  dispositif  conteneur  non 
vide  ne  peut  être  ôté  de  la  platine  support  100 
qu'en  brisant  les  crochets  des  griffes  110-1  à  110- 
4. 

Une  masselotte  libre  140  disposée  à  l'intérieur 
du  dispositif  conteneur  à  l'opposé  de  la  fente  trans- 
versale  de  sortie  va  permettre  la  commande  du 
déverrouillage  de  la  fixation  en  l'absence  de  télé- 
cartes  dans  le  conteneur. 

La  masselotte  libre  140  présente  à  l'une  de 
ses  extrémités  latérales  un  appendice  136-0  délimi- 
té  par  deux  évidements  136-1  et  136-2. 

Ainsi,  en  l'absence  de  télécarte,  les  coudes 
132-1  et  132-2  remontent  vers  le  haut  jusqu'à  se 
loger  dans  les  évidements  1361  et  136-2,  ce  qui 
autorise  une  translation  horizontale  de  la  plaque 
amovible  120  pour  dégager  la  partie  formant  cro- 
chet  des  pattes  et  libérer  ainsi  le  dispositif  conte- 
neur  de  la  platine  support  et  de  la  plaque  amovi- 
ble.. 

En  pratique  la  translation  horizontale  de  la  pla- 
que  amovible  (dans  le  sens  de  la  flèche  F1)  est 
effectuée  par  l'opérateur  exploitant. 

Il  est  maintenant  fait  référence  à  la  figure  7  qui 
représente  les  moyens  d'extraction. 

Les  moyens  d'extraction  comprennent  un  tiroir 
mobile  150  en  translation  sensiblement  horizontale 
comprenant  à  son  extrémité  libre  des  bords  recour- 
bés  vers  le  haut  152.  Un  motoréducteur  (non  repré- 
senté)  pilote  le  déplacement  à  translation  sensible- 
ment  horizontale  du  tiroir  de  manière  a  ce  que 
celui-ci  pénètre  dans  la  fente  transversale  de  sor- 
tie,  les  bords  recourbés  du  tiroir  coopérant  avec  les 
bords  de  la  télécarte  160  (figure  5)  pour  permettre 
l'extraction  de  celle-ci  du  dispositif  conteneur  vers 
l'extérieur  selon  la  flèche  F2  (figure  5). 

En  pratique,  le  motoréducteur  est  muni  d'une 
vis  sans  fin  dont  l'axe  est  orthogonal  par  rapport  au 
déplacement  sensiblement  horizontal  du  tiroir. 

Avantageusement,  le  système  de  déverrouilla- 
ge  décrit  en  référence  à  la  figure  6  est  caché  par 
un  capot  de  protection  qui  interdit  à  toute  personne 
non  habilitée  d'extraire  un  conteneur  non  vide  de 
télécartes  sans  arracher  les  griffes  110-1  à  110-4. 

Le  retrait  du  capot  de  protection  nécessite  l'uti- 
lisation  d'une  clé  mécanique  détenue  par  un  agent 
habilité. 

En  pratique,  les  motoréducteurs  des  unités  de 
distribution  sont  commandées  en  marche  avant  et 
en  marche  arrière  par  un  circuit  de  puissance  à 
transistor. 

Un  système  de  capteur  optoélectronique  infor- 
me  l'unité  centrale  de  commande  12  de  la  bonne 
distribution  de  la  télécarte,  de  l'arrêt  du  moteur  de 
distribution  et  du  retrait  de  la  télécarte  par  l'usager. 

Le  coefficient  de  frottement  du  tiroir  d'extrac- 
tion  est  tel  qu'il  permet  d'éviter  la  détérioration  des 
télécartes  notamment  contre  les  rayures  et  les 

marquages  desdites  télécartes. 
Dans  le  cas  de  la  distribution  de  la  télécarte 

160,  les  bords  recourbés  du  tiroir  152  entraînent  la 
carte  160  vers  la  fente  transversale  de  sortie  75  du 

5  dispositif  conteneur.  Il  est  à  remarquer  que  l'épais- 
seur  de  la  fente  transversale  de  sortie  75  est  telle 
qu'elle  interdit  la  sortie  simultanée  de  deux  télécar- 
tes. 

Le  réarmement  du  dispositif  de  distribution 
io  s'effectue  par  le  retour  des  moyens  d'extraction  à 

leur  position  d'origine.  Pendant  ce  retour,  les  bords 
recourbés  152  de  l'extrémité  libre  du  tiroir  150 
s'effacent  pour  ne  pas  endommager  les  télécartes. 

Avantageusement,  des  moyens  de  protection 
15  peuvent  protéger  le  distributeur  contre  la  produc- 

tion  de  corps  étrangers  dans  la  fente  de  distribu- 
tion. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  distributeur  et 
la  mise  en  place  du  dispositif  conteneur  dans  le 

20  dispositif  distributeur  selon  l'invention  est  le  sui- 
vant. 

Tout  d'abord,  les  cartes  ou  télécartes  sont  em- 
pilées  dans  un  dispositif  conteneur  tel  que  décrit 
en  référence  aux  figures  3  et  4.  Cet  empilage  est 

25  effectué  chez  le  fabricant  de  télécartes,  la  masse- 
lotte  140  étant  placée  au-dessus  de  la  dernière 
télécarte. 

Il  est  à  remarquer  que  les  télécartes  ne  sont 
pas  ici  ensachées  dans  une  bande  d'emballage 

30  comme  dans  les  structures  antérieures. 
Par  exemple,  le  dispositif  conteneur  contient 

200  télécartes. 
Avantageusement,  les  télécartes  portent  un  nu- 

méro.  Dans  ce  cas,  les  télécartes  sont  empilées  de 
35  telle  sorte  que  la  continuité  des  numéros  des  télé- 

cartes  dans  le  conteneur  est  garantie  par  le  fabri- 
cant.  De  son  côté  le  dispositif  conteneur  porte  un 
numéro  spécifique.  Le  fabricant  peut  ainsi  enregis- 
trer  et  noter  sur  le  dispositif  conteneur  les  données 

40  relatives  au  lot  de  cartes  empilées  dans  le  disposi- 
tif  conteneur. 

Le  dispositif  conteneur  est  fermé  et  scellé  chez 
le  fabricant  selon  le  dispositif  d'assemblage  tel  que 
décrit  en  référence  aux  figures  2  et  3.  Cet  assem- 

45  blage  garantit  l'intégrité  du  contenu  du  dispositif 
conteneur.  L'opercule  formant  témoin  85  garantit  la 
non  ouverture  du  dispositif  conteneur. 

En  pratique,  les  conteneurs  sont  envoyés  di- 
rectement  dans  les  centres  de  distribution  formés 

50  par  les  dispositifs  distributeurs  décrits  en  référence 
aux  figures  1  et  2. 

L'exploitant  qui  a  pour  fonction  de  mettre  en 
place  le  dispositif  conteneur  dans  le  dispositif  dis- 
tributeur  vérifie  que  l'assemblage  ainsi  que  les 

55  moyens  formant  témoin  sont  toujours  intègres  et 
en  place.  Cette  vérification  permet  à  l'exploitant  de 
déterminer  s'il  y  a  eu  ouverture  du  dispositif  conte- 
neur  lors  du  transport  de  celui-ci  du  fabricant  vers 

5 
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l'exploitant. 
Lorsque  l'assemblage  et  les  moyens  formant 

témoin  vérifient  une  condition  prédéterminée,  c'est- 
à-dire  non  détériorée,  des  languettes  ou  de  l'oper- 
cule,  l'exploitant  sait  que  le  dispositif  conteneur 
contient  un  jeu  de  télécartes  intègre  et  complet  du 
type  de  celui  exposé  par  la  figurine  posée  sur  le 
conteneur  et  dont  le  montant  est  identique  à  celui 
marqué  sur  l'étiquette  du  dispositif  conteneur. 

L'opérateur  exploitant  introduit  alors  une  carte 
de  service  dans  le  lecteur  de  carte  à  mémoire  14 
et  entre  ensuite  au  clavier  son  code  de  service. 

L'unité  centrale  de  commande  12  vérifie  enfin 
que  le  code  de  service  ainsi  saisi  autorise  le  pos- 
sesseur  de  la  carte  de  service  à  ouvrir  la  porte  de 
l'armoire  avec  une  clé  mécanique. 

Après  une  vérification  positive,  l'opérateur  ex- 
ploitant  est  autorisé  à  remplacer  le  ou  les  disposi- 
tifs  conteneurs  vides  par  des  dispositifs  conteneurs 
pleins. 

Par  exemple,  ce  sont  des  moyens  de  type 
optoélectronique  ou  le  comptage  des  télécartes 
distribuées  par  l'unité  de  commande  qui  détectent 
l'absence  de  télécarte  dans  l'un  des  dispositifs 
distributeurs.  En  réponse  à  cette  détection,  l'unité 
centrale  de  commande  avertit  via  la  liaison  télépho- 
nique  le  centre  d'exploitation  qu'il  y  a  lieu  de 
remplacer  un  dispositif  vide. 

Par  mesure  de  sécurité,  l'opérateur  exploitant 
n'est  autorisé  qu'à  remplacer  des  conteneurs  vi- 
des. 

En  pratique,  c  est  le  dispositif  de  sécurité 
mécanique  constitué  de  la  plaque  amovible  120  et 
du  levier  130  tel  que  décrit  en  référence  à  la  figure 
5  qui  permet  le  remplacement  des  conteneurs  vi- 
des  et  interdit  le  retrait  des  dispositifs  conteneurs 
non  vides. 

Après  le  remplacement  du  dispositif  conteneur 
vide,  l'opérateur  exploitant  referme  l'armoire. 

Avantageusement,  il  est  prévu  en  outre  un  pro- 
tocole  d'échange  entre  l'opérateur  exploitant  et 
l'unité  centrale  de  commande  pour  conférer  un 
degré  de  sécurité  supplémentaire  contre  le  vol  de 
télécartes  dans  le  dispositif  distributeur  décrit  ci- 
avant. 

Selon  ce  protocole  de  sécurité,  l'opérateur  ex- 
ploitant  sélectionne  l'unité  de  distribution  qu'il  vient 
de  remplir  pour  qu'il  lui  soit  distribué  la  première 
télécarte  du  dispositif  conteneur  qu'il  vient  de  rem- 
placer.  Cette  sélection  est  validée  par  paiement 
électronique,  par  exemple  par  carte  bancaire. 

L'opérateur  exploitant  introduit  cette  première 
télécarte  dans  le  lecteur  de  carte  à  mémoire  de 
l'appareil  pour  transférer  dans  l'unité  centrale  de 
commande  les  données  d'identification  du  lot  de 
cartes  stockées  dans  le  dispositif  conteneur  ainsi 
remplacé. 

Par  exemple,  les  données  d'identification  dudit 
lot  comprennent  le  numéro  de  série  des  télécartes, 
le  nombre  de  télécartes  ainsi  que  le  type  40,  80  ou 
120  unités. 

5  Enfin,  l'opérateur  exploitant  récupère  la  télécar- 
te  et  la  restitue  au  centre  de  comptabilité  de  l'ex- 
ploitant. 

Il  faut  noter  que  cette  première  télécarte  peut 
être  codée  en  fonction  du  code  de  service  de 

io  l'opérateur  exploitant  à  des  fins  de  contrôle. 
Très  avantageusement,  les  données  d'identifi- 

cation  du  lot  de  télécartes  vont  être  prises  en 
compte  par  l'unité  centrale  de  commande  ainsi  que 
par  un  calculateur  hôte  via  la  liaison  téléphonique. 

15  Dans  le  cas  d'un  vol  de  conteneur  plein,  après 
sa  mise  en  place  dans  le  dispositif  distributeur,  il 
est  possible  grâce  aux  données  d'identification  du 
lot  de  télécartes  selon  le  protocole  de  sécurité 
mentionné  ci-avant  de  mettre  les  télécartes  ainsi 

20  volées  sur  une  liste  dite  noire  permettant  de  les 
mettre  hors  d'utilisation. 

Comme  le  protocole  de  sécurité  permet  de 
connaître  en  outre  le  nombre  de  télécartes  déjà 
distribuées  et  comme  les  numéros  de  série  des 

25  télécartes  se  suivent  dans  le  conteneur,  il  en  résul- 
te  que,  dans  le  cas  d'un  vol  de  conteneur  non 
plein,  il  est  possible  de  déduire  les  numéros  des 
télécartes  ainsi  volées  et  de  placer  ces  numéros 
sur  une  liste  dite  d'opposition  permettant  les  mettre 

30  hors  d'utilisation. 
Le  protocole  de  sécurité  qui  consiste  à  faire 

sortir  la  première  télécarte  du  conteneur  par  l'opé- 
rateur  exploitant  et  à  faire  lire  cette  carte  par  l'unité 
de  commande  permet  en  outre  la  vérification  de  la 

35  bonne  mise  en  place  du  dispositif  conteneur  dans 
le  dispositif  distributeur  et  la  vérification  du  bon 
fonctionnement  du  dispositif  distributeur. 

Le  dispositif  distributeur  sait  en  outre  que  telle 
unité  de  distribution  loge  un  dispositif  conteneur  de 

40  cartes  de  tel  type  et  que  ledit  dispositif  conteneur  a 
été  mis  en  place  par  tel  opérateur  exploitant. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  référence 
particulière  à  des  télécartes,  il  est  bien  entendu 
qu'elle  s'applique  aux  objets  portatifs  en  général, 

45  quelque  soit  leur  nature. 

Revendications 

1.  Dispositif  conteneur  d'objets  portatifs,  destiné 
50  à  être  mis  en  place  dans  un  dispositif  distribu- 

teur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend: 
-  une  première  coquille  (52)  de  forme  al- 

longée,  présentant  des  premiers  bords  et 
dans  laquelle  est  susceptible  d'être  em- 

55  pilée  longitudinalement  une  pile  d'objets 
portatifs, 

-  une  seconde  coquille  (54)  présentant  des 
seconds  bords  conjugués  avec  les  pre- 

6 
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miers  bords, 
-  des  moyens  d'assemblage  (72,74)  pro- 

pres  à  assurer  un  assemblage  indémon- 
table  sans  casse  des  premiers  bords  de 
la  première  coquille  (52)  et  des  seconds  5 
bords  de  la  seconde  coquille  (54),  ledit 
assemblage  définisant  à  l'une  des  extré- 
mités  du  dispositif  conteneur  une  fente 
transversale  de  sortie  (75)  pour  les  objets 
portatifs,  10 

-  des  moyens  (85)  formant  témoin  cassa- 
ble  et  propres  à  obstruer  normalement 
ladite  fente  (75), 
le  dispositif  conteneur  (50)  étant  suscep- 
tible  d'être  mis  en  place  dans  le  disposi-  75 
tif  distributeur  seulement  dans  le  cas  où 
ledit  dispositif  conteneur  vérifie  une 
condition  prédéterminée  relative  à  l'inté- 
grité  desdits  moyens  d'assemblage 
(72,74)  et  des  moyens  formant  témoin  20 
(85),  ce  qui  permet  de  conférer  un  degré 
de  sécurité  élévé  à  l'acheminement  des 
objets  portatifs  du  fabricant  au  dispositif 
distributeur  et  à  la  mise  en  place  dudit 
dispositif  conteneur  dans  le  dispositif  dis-  25 
tributeur. 

fente  transversale  de  sortie  (75)  est  de  forme 
rectangulaire  et  en  ce  que  ladite  fente  a  une 
largeur  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  d'un 
objet  portatif. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précé- 
dentes  revendications,  caractérisé  en  ce  que 
les  première  et  seconde  coquilles  (52,54)  sont 
constituées  d'un  matériau  en  matière  plastique 
renforcée. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précé- 
dentes  revendications,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  jetable  et  transportable. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  première  et  seconde  coquilles 
(52,54)  sont  chacune  constituées  d'un  fond  de  30 
forme  rectangulaire,  de  deux  parois  longitudi- 
nales  et  de  deux  parois  latérales,  ce  qui  per- 
met  lorsque  lesdites  première  et  seconde  co- 
quilles  (52,54)  sont  assemblées  de  définir  un 
dispositif  conteneur  de  forme  parallélépipédi-  35 
que  rectangle. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précé- 
dentes  revendications,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  formant  témoin  (85)  comprennent  40 
un  opercule  cassable  constitué  d'un  matériau 
en  matière  plastique. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précé- 
dentes  revendications,  caractérisé  en  ce  que  45 
les  moyens  d'assemblage  (72,74)  compren- 
nent  une  pluralité  de  languettes  (72)  faisant 
saillies  et  disposées  sur  les  parois  longitudina- 
les  de  l'une  des  première  et  seconde  coquilles 
(52,54)  et  propres  à  s'encliqueter  de  façon  50 
semi-élastique  dans  une  pluralité  de  mortaises 
(74)  disposées  sur  les  parois  longitudinales  de 
l'autre  des  première  et  seconde  coquilles 
(52,54)  en  regard  de  la  pluralité  de  languettes 
(72).  55 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  précé- 
dentes  revendications,  caractérisé  en  ce  que  la 
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